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(54) Véhicule de collecte sélective de produits, tels que notamment des déchets ménagers, 
stockés dans des contenants, tels que notamment des poubelles

(57) L’invention concerne un véhicule (1) de collecte
sélective de produits, tels que notamment des déchets
ménagers, temporairement stockés dans des conte-
nants (2), tels que notamment des poubelles. Le véhicule
comporte :

- un châssis automoteur (3) portant au moins un ré-
ceptacle principal (20), ce dernier présentant des
moyens de guidage (6) de flux de produits déversés,

- au moins un réceptacle secondaire (4) équipé de
moyens de guidage secondaires (7) de flux de pro-
duits déversés,

- une structure porte principale (8) équipant ledit au

moins un réceptacle principal apte dans une premiè-
re position, à maintenir fermé ledit au moins un ré-
ceptacle principal, et dans une deuxième position de
dégagement à s’escamoter pour permettre le vidage
de ce dernier.

Selon l’invention, le véhicule présente en outre une
deuxième structure porte constituant au moins ledit au
moins un réceptacle secondaire (4), ladite deuxième
structure porte (9) coopérant avec ladite structure porte
principale (8) de telle façon à permettre au moins le vi-
dage d’undit au moins un réceptacle secondaire (4) alors
que la structure porte principale (8) est dans une position
fermée.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un véhicule
de collecte sélective de produits, tels que notamment
des déchets ménagers, stockés dans des contenants,
tels que notamment des poubelles.
[0002] Elle trouvera une application particulière pour
la collecte de déchets en zone rurale, ou encore, pour la
collecte de déchets dans des lieux de collecte éloignés
des centres de déchargement des réceptacles du véhi-
cule. Par ailleurs, son application peut aussi être envisa-
gée en milieu urbain.
[0003] Aujourd’hui, pour la collecte des détritus, on
connaît des camions dont la benne est compartimentée
et fermée par une structure porte. Dans ce cas, cette
dernière comprend au moins deux réceptacles, un pre-
mier compartiment dédié pour la collecte de produits re-
cyclables, et un deuxième compartiment dédié pour la
collecte de produits ménagers et produits fermenticides.
[0004] On connaît également des véhicules compor-
tant des bacs, aptes à recevoir d’autres produits recycla-
bles, dont le verre par exemple, situés dans une position
basse au niveau du châssis, un bac pouvant être posi-
tionné entre l’essieu directeur et l’essieu arrière du véhi-
cule ou encore positionné à l’arrière, en porte-à-faux du
véhicule, sous le seuil d’une structure porte fermant la
benne.
[0005] La contenance des différents réceptacles de
collecte sélective est déterminée par expérience, grâce
notamment aux données statistiques de chaque volume
de déchets collectés pour une tournée dans une zone
donnée.
[0006] L’objectif des entreprises de collecte est, bien
entendu, que les différents réceptacles soient remplis
simultanément, et pleins au même moment, afin d’aug-
menter la rentabilité des tournées.
[0007] Toutefois, cet objectif est difficilement réalisa-
ble, car les quantités de différents produits ramassés
dans une zone de collecte donnée varient au cours de
l’année. Aussi, constate-t-on, par exemple, une plus
grande quantité de verre ramassée en période de fêtes
ou encore lors de la période estivale.
[0008] Alors, dans ces périodes, l’équipe devra arrêter
sa tournée de collecte à cause d’un seul réceptacle plein,
alors que les autres sont partiellement remplis. L’équipe
devra alors se rendre jusqu’au centre de déchargement
pour décharger les réceptacles.
[0009] En effet, l’équipe de collecte perdrait son temps
à poursuivre sa collecte en ne ramassant qu’une partie
des déchets puisqu’elle devrait, de toutes façons, repas-
ser par la suite devant tous les points de collecte partiel-
lement traités pour finir son travail. Or, en zone rurale,
les centres de déchargement spécialement aménagés
peuvent être relativement éloignés des lieux de collecte.
[0010] Cela étant, lors du déchargement, une même
structure porte ferme généralement les différents com-
partiments de la benne. On constate alors, par expérien-
ce, que le véhicule ne peut refermer la structure porte

que si tous les compartiments sont vidés. En effet, les
produits, sont généralement compactés et ont tendance
à s’expanser dès l’ouverture de la porte, empêchant la
refermeture de cette dernière.
[0011] Par ailleurs, le déchargement des différents
compartiments se fait généralement dans un ordre im-
posé pour certains véhicules, ou conseillé pour d’autres,
afin d’éviter le mélange non compatible des matières
contenues dans les différents réceptacles.
[0012] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant un véhicule de collecte
sélective qui pallie les inconvénients précités, et permet
notamment d’augmenter l’autonomie des véhicules, et
d’amoindrir le coût de revient de la collecte.
[0013] Un autre but de l’invention est de proposer un
véhicule de collecte qui permet de décharger, ponctuel-
lement, certains réceptacles seulement.
[0014] Un autre but de l’invention est de proposer un
véhicule de collecte qui permet de décharger un récep-
tacle dans une benne amovible, une trémie ou un silo de
stockage, en cours de tournée de collecte.
[0015] D’autres buts de l’invention apparaîtront au
cours de la description qui va suivre qui n’est donnée
qu’à titre indicatif et n’a pas pour but de la limiter.
[0016] L’invention concerne un véhicule de collecte
sélective de produits, tels que notamment des déchets
ménagers, temporairement stockés dans des conte-
nants, tels que notamment des poubelles, le véhicule
comportant :

- un châssis automoteur portant au moins un récep-
tacle principal, ce dernier présentant des moyens de
guidage de flux de produits déversés,

- au moins un réceptacle secondaire équipé de
moyens de guidage secondaires de flux de produits
déversés,

- une structure porte principale, équipant ledit au
moins un réceptacle principal, apte, dans une pre-
mière position, à maintenir fermé ledit au moins un
réceptacle principal, et dans une deuxième position
de dégagement à s’escamoter pour permettre le vi-
dage de ce dernier.

[0017] Selon l’invention, le véhicule présente en outre
une deuxième structure porte constituant au moins en
partie ledit au moins un réceptacle secondaire, ladite
deuxième structure porte coopérant avec ladite structure
porte principale, de telle façon à permettre au moins le
vidage d’undit au moins un réceptacle secondaire alors
que la structure porte principale est dans une position
fermée.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d’un
véhicule, conforme à l’invention, la deuxième struc-
ture porte en position de vidage dans une benne,
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- la figure 2 est une vue de côté du véhicule tel qu’il-
lustré à la figure 1, la structure porte principale étant
escamotée dans une position de dégagement,

- la figure 3 est une vue de coté du véhicule tel qu’il-
lustrée à la figure 1, la structure porte principale et
la seconde structure porte étant toutes deux esca-
motées, au moins partiellement, pour permettre le
vidage d’un réceptacle secondaire dans une benne
de véhicule,

- la figure 4 est une vue de côté du véhicule tel qu’il-
lustré à la figure 1, les structures portes étant fer-
mées, un contenant étant déchargé dans un récep-
tacle secondaire,

- la figure 5 est une vue de côté du véhicule tel qu’il-
lustré à la figure 1, les structures portes étant fer-
mées, un contenant-poubelle compartimenté étant
vidé, en même temps, dans undit réceptacle princi-
pal et undit réceptacle secondaire.

[0019] La présente invention a pour objet un véhicule
1 de collecte sélective de produits, tels que notamment
des déchets ménagers, temporairement stockés dans
des contenants 2, tels que notamment des poubelles,
sacs poubelles ou similaires.
[0020] Le véhicule comporte :

- un châssis automoteur 3 portant au moins un récep-
tacle principal 20, ce dernier présentant des moyens
de guidage 6 de flux de produits déversés,

- au moins un réceptacle secondaire 4 équipé de
moyens de guidage secondaires 7 de flux de pro-
duits déversés,

- une structure porte principale 8, équipant ledit au
moins un réceptacle principal, apte, dans une pre-
mière position, à fermer ledit au moins un réceptacle
principal 20, et dans une deuxième position de dé-
gagement à s’escamoter pour permettre le vidage
de ce dernier.

[0021] Selon l’invention, le véhicule présente en outre
une deuxième structure porte 9 constituant au moins en
partie ledit au moins un réceptacle secondaire 4, ladite
deuxième structure porte 9 coopérant avec ladite struc-
ture porte principale 8 de telle façon à permettre au moins
le vidage d’undit au moins un réceptacle secondaire 4
alors que la structure porte principale 8 est dans une
position fermée.
[0022] Selon un mode de réalisation, la deuxième
structure porte présente en outre des moyens d’action-
nement et d’entraînement 10, 12 aptes à permettre le
déplacement d’undit au moins un réceptacle secondaire
4 dans une position élevée, en porte-à-faux du véhicule,
et à une hauteur suffisante pour disposer ledit au moins
un réceptacle secondaire 4 au-dessus d’une benne amo-
vible 30, ou trémie de stockage, encore appelée silo de
stockage. Ainsi, lors d’une tournée, si le réceptacle se-
condaire 4 est plein avant les autres, celui-ci peut être
déchargé, notamment dans une trémie de stockage, lais-

sée sur le bord de la route ou autre, permettant ainsi à
l’équipe de poursuivre son travail.
[0023] Tels qu’illustrés à la figure 1, les moyens d’ac-
tionnement peuvent être constitués par au moins un vé-
rin, notamment hydraulique, 10 assujetti entre la struc-
ture porte principale et la deuxième structure porte. La
deuxième structure porte 9 peut être constituée, au
moins en partie par un bras de levier 12 articulé, notam-
ment au moyen d’une liaison pivot, à son extrémité proxi-
male 13 à ladite structure porte principale 8, l’extrémité
distale du bras de levier 12 étant assujettie audit au moins
un réceptacle secondaire 4. Le vérin 10 permet alors
d’actionner le bras de levier, et ainsi undit réceptacle se-
condaire 4, dans une position inclinée, en porte-à-faux
du véhicule et à une position élevée afin de vider ledit
réceptacle secondaire 4 dans un contenant ou silo adap-
té.
[0024] Le bras de levier 12 permet également d’incliner
le réceptacle secondaire 4 afin d’optimiser son remplis-
sage, les produits et notamment le verre étant déplacés
sous l’effet de la gravité.
[0025] Selon un mode de réalisation, la seconde struc-
ture porte 9 constitue au moins en partie les moyens
secondaires 7 de guidage de flux de produits déversés
dans ledit au moins un réceptacle secondaire 4. Aussi,
tel qu’illustré à la figure 5, le bras de levier 12 présente
à partir de son extrémité distale, au moins sur une portion
de longueur 14, un caisson constituant au moins une
cheminée 71 pour le guidage de flux déversé dans ledit
au moins un réceptacle secondaire 4.
[0026] Avantageusement l’extrémité supérieure du
caisson est équipée d’au moins un clapet antiretour 15,
apte à obturer l’extrémité débouchante d’unedite chemi-
née lorsque le bras de levier 12 est incliné. Le clapet 15
est constitué par une plaque articulée à son extrémité
proximale à un rebord 31, à l’extrémité de la cheminée.
Lorsque la seconde structure porte 9 est fermée, le bras
de levier 12 occupe une position sensiblement verticale,
et le clapet 15 est maintenu ouvert sous l’effet de la gra-
vité, tel qu’illustré à la figure 5.
[0027] Lorsque la seconde structure porte 9 et notam-
ment le bras de levier 12 est incliné,au moyen notamment
d’au moins un vérin 10, le clapet 15, sous l’effet de la
gravité, vient obturer l’extrémité supérieure débouchante
de la cheminée 71.
[0028] Le bras de levier 12, occupe, lorsque la deuxiè-
me structure porte 9 est dans une position fermée, un
volume prolongeant l’extrémité de la structure porte prin-
cipale 8. Avantageusement, l’extrémité supérieure dé-
bouchante 16 d’unedite cheminée 71 est adjacente à au
moins une ouverture de chargement 17 d’undit au moins
réceptacle principal 20. L’ouverture de chargement 17
est située sur une portion haute de la structure porte prin-
cipale 8. La seconde structure porte 9 et notamment le
bras de levier 12 présente en outre au moins une fenêtre
d’accès 35, en regard de ladite au moins ouverture de
chargement 17.
[0029] Cette configuration permet au moyen d’un dis-
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positif déflecteur 26, de charger undit au moins un ré-
ceptacle secondaire 4, ou encore undit réceptacle prin-
cipal, en faisant basculer un contenant 2, tel que notam-
ment une poubelle, dans une position finale unique, que
ce soit pour charger undit réceptacle secondaire 4 ou
undit réceptacle principal 20.
[0030] Selon un mode de réalisation, le réceptacle se-
condaire 4 est situé sous le seuil de la structure porte
principale 8, voire, le cas échéant, sous le seuil du ré-
ceptacle principal. Tel qu’illustré aux figures 4 et 5 no-
tamment, le réceptacle secondaire 4 est situé en porte-
à-faux du châssis 3 dans une position basse, en dessous
de la structure porte principale 8. Cette configuration con-
nue permet avantageusement de libérer un volume utile.
Le réceptacle secondaire 4 permet avantageusement de
stocker, par exemple, des produits lourds tels que du
verre.
[0031] La deuxième structure porte présente alors un
profil de forme générale en L, ledit au moins réceptacle
secondaire 4 constituant l’aile horizontale du L, le bras
de levier 12 constituant l’aile verticale du L. Ledit récep-
tacle secondaire présente en outre une trappe de dé-
chargement 18, des moyens de verrouillage de ladite
trappe de déchargement 18 dans une position fermée,
ainsi que des moyens d’actionnement pour l’ouverture
de cette dernière. La trappe de déchargement 18 et si-
tuée à l’extrémité libre du réceptacle secondaire 4.
[0032] Aussi, lorsqu’on désire vider undit réceptacle
secondaire 4 dans une benne ou un silo de stockage 30,
le conducteur ou le ripeur commence par positionner le
bras de levier 12 et ainsi le réceptacle secondaire 4 dans
une position élevée en porte-à-faux du véhicule. Le vé-
hicule recule afin de positionner le réceptacle secondaire
4 en dessus à l’aplomb de l’ouverture d’une benne ou
d’un silo de stockage 30. Dès lors le conducteur ou le
ripeur peut actionner l’ouverture de la trappe de déchar-
gement 18 telle qu’illustrée à la figure 1 notamment.
[0033] Selon un mode de réalisation, la deuxième
structure porte 9 est le support d’au moins un dispositif
basculeur 19 de contenant 2. Un dispositif basculeur 19
présente des moyens de prise d’un contenant 2, ainsi
que des moyens d’actionnement et d’entraînement aptes
à déplacer ledit contenant dans un plan vertical et à bas-
culer ce dernier.
[0034] Tel que divulgué dans la demande de brevet
EP-1.057.754, le dispositif basculeur pourra en outre pré-
senter un volet séparateur 37 destiné à prolonger la cloi-
son de séparation 38 d’un contenant 2 à deux compar-
timents. Ce volet séparateur 37 est avantageusement
articulé au dispositif basculeur 19 pour être positionné
dans le prolongement de la cloison 38 d’un contenant 2
compartimenté, ou alors escamoté, dans une position de
dégagement, lorsque le contenant 2, et notamment la
poubelle, présente un simple compartiment.
[0035] Ledit au moins un premier réceptacle 20 est
constitué au moins en partie par une benne 21, ouverte
à l’une 22 de ses extrémités, ladite structure porte prin-
cipale 8 étant articulée à l’extrémité supérieure de

l’ouverture suivant un axe de pivot horizontal 23.
[0036] Ladite structure porte principale 8 présente un
profilé de section creux coïncidant avec celui de ladite
benne de telle façon à prolonger cette dernière lorsque
ladite structure porte principale 8 est en position fermée.
Cette dernière constitue au moins une trémie de char-
gement 32 d’undit au moins un réceptacle principal 20.
Ladite structure porte principale 8 accueille en outre, au
moins un dispositif de compaction 25 des produits en
direction d’undit au moins un réceptacle principal 20.
[0037] Tel qu’illustré aux figures 4 et 5 notamment, le
dispositif de compaction 25 est constitué par une presse
apte à coulisser en translation sur le seuil de la trémie
de chargement. Ce dispositif de compaction présente
une cloison de séparation 29 fermant un volume situé
derrière la presse 251 du dispositif afin que les produits
déversés ne viennent pas bloquer le chemin de ladite
presse 251, lors de son retour en une position rétractée.
[0038] Ce dispositif de compaction permet avantageu-
sement d’alimenter la trémie quelle que soit la position
de la presse 251 du dispositif de compaction. La cloison
de séparation 29 est avantageusement articulée au
moyen d’une liaison pivot à ladite presse 251. L’extrémité
libre de ladite cloison 29 présente un patin ou galet 80
apte à suivre une piste de glissement ou roulement 27.
Cette piste est avantageusement inclinée pour provo-
quer l’inclinaison de la cloison 29 lors du retour de la
presse 251 et ainsi la chute de produits qui pourraient se
trouver sur ladite cloison 29, dans la zone de compaction,
en avant de ladite presse 251.
[0039] Le dispositif de compaction présente en outre,
en articulation à l’extrémité supérieure de la piste de rou-
lement 27, une raclette 26 articulée au moyen d’une
liaison pivot horizontale. L’extrémité libre de la raclette
28 vient, sous l’effet de la gravité, en contact avec la face
supérieure de la cloison 29 afin de pousser les produits.
Avantageusement, l’ensemble constitué par la piste de
roulement 27 et la raclette 28 est articulé au moyen d’un
pivot horizontal 31 et constitue le dispositif déflecteur 26
qui, on le verra par la suite, permet de diriger le ou les
flux déversés lorsqu’un dispositif basculeur 19 déverse
un contenant 2.
[0040] Telle qu’illustrée à la figure 5, avantageuse-
ment, afin de forcer les produits déversés dans la trémie
32 à passer dans un volume actif Va du dispositif de
compactage 25, ladite structure porte principale 8 pré-
sentera une rive 33 formant une cloison de séparation,
sur une portion haute de ladite structure porte, séparant
ladite trémie 32 et le ou les réceptacles principaux 20.
Cette rive 33 laissera une ouverture d’alimentation 43
entre ladite trémie 32 et undit réceptacle principal 20 de
dimension correspondante pour coopérer avec la surfa-
ce de contact de la presse 251 du dispositif de compac-
tion 25. Telle qu’illustrée à la figure 2, la structure porte
principale 8 peut être escamotée au moyen d’au moins
un vérin 24 dans une position de dégagement.
[0041] Telle qu’illustrée à la figure 3, l’action de la struc-
ture porte principale 8 et de la seconde structure porte 9
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peuvent être combinées afin de vider undit réceptacle
secondaire 4 dans une benne amovible 40 d’une remor-
que de véhicule, par exemple.
[0042] Aussi, en escamotant à la fois la structure porte
principale 8 et la seconde structure porte 9, on augmente
la longueur en bras de levier 12 d’une longueur sensi-
blement égale à celle de la structure porte principale 8.
[0043] Selon un mode de réalisation non exclusif, la
benne 21 du véhicule est compartimentée avec la pré-
sence d’au moins une cloison de séparation, notamment
verticale, disposée longitudinalement dans ladite benne
21. Cette cloison constitue au moins deux compartiments
longitudinaux et donc au moins deux réceptacles princi-
paux. Avantageusement, la structure porte principale
présente, le cas échéant, au moins une cloison de sé-
paration prolongeant lesdits au moins deux comparti-
ments, notamment dans la trémie 32.
[0044] Selon un mode de réalisation, le véhicule pré-
sente au moins un poste de chargement 50, avec pour
chaque réceptacle principal, au moins une ouverture de
chargement 17 dédiée. Aussi, chaque ouverture de char-
gement 17 dédiée donnera accès à un compartiment
dans la trémie de chargement 32 associée à un récep-
tacle principal.
[0045] Le véhicule présentera en outre au moins undit
dispositif déflecteur 26 équipé de moyens d’actionne-
ment, ledit dispositif déflecteur 26 pouvant prendre au
moins deux positions pour soit :

- orienter la totalité du flux déversé dans l’ouverture
de chargement dédié 17 d’un réceptacle principal ou
encore dans l’ouverture débouchante 16 de la che-
minée d’undit réceptacle secondaire 4,

- dédoubler le flux, une partie du flux étant guidée dans
l’ouverture de chargement dédié 17 du réceptacle
principal, l’autre partie du flux étant guidée dans
l’ouverture débouchante 16 de la cheminée du ré-
ceptacle secondaire 4.

[0046] Aussi, le dispositif déflecteur 26 est constitué
par la piste de glissement ou roulement 27 et la raclette
28 du dispositif de compaction. La piste 27 est notam-
ment articulée à son extrémité inférieure au niveau d’une
liaison pivot horizontale 31. Aussi, le dispositif déflecteur
présente des moyens d’actionnement pour positionner
la plaque constituant la raclette 28 en trois positions. Tel
qu’illustré à la figure 4, le dispositif déflecteur 26 est es-
camoté dans une position où il ne coopère pas avec le
flux de produit déversé. Aussi, tel qu’illustré à la figure
4, tout le flux de produit déversé par le contenant 2 chute
dans la cheminée 71 du réceptacle secondaire 4.
[0047] Dans une deuxième position intermédiaire illus-
trée à la figure 5, le dispositif déflecteur et notamment la
plaque constituant la raclette 28 est positionné dans l’ali-
gnement d’une plaque constituant ledit volet séparateur
37 du dispositif basculeur 19. Cette configuration est uti-
lisée pour vider des contenants à deux compartiments.
Aussi, le compartiment supérieur du contenant 2 verra

son flux guidé, par le volet séparateur 37 et par la plaque
constituant la raclette 28 dans la trémie de chargement
32 d’un réceptacle principal. Le compartiment inférieur
du contenant 2 verra son flux guidé notamment par la
surface extérieure de la piste de roulement 27 dans la
cheminée 71 du réceptacle secondaire 4.
[0048] Dans une dernière position non illustrée, le dis-
positif déflecteur et notamment la plaque 28 constituant
la raclette est baissée afin de guider et d’orienter la to-
talité du flux déversé par le contenant 2 dans la trémie
de chargement 32 d’un réceptacle principal.
[0049] Naturellement, d’autres modes de mise en
oeuvre, à la portée de l’homme de l’art, auraient pu en-
core être envisagés sans pour autant sortir du cadre de
l’invention.

Revendications

1. Véhicule (1) de collecte sélective de produits, tels
que notamment des déchets ménagers, temporai-
rement stockés dans des contenants (2), tels que
notamment des poubelles, le véhicule comportant :

- un châssis automoteur (3) portant au moins un
réceptacle principal (20), ce dernier présentant
des moyens de guidage (6) de flux de produits
déversés,
- au moins un réceptacle secondaire (4) équipé
de moyens de guidage secondaires (7) de flux
de produits déversés,
- une structure porte principale (8), équipant ledit
au moins un réceptacle principal, apte dans une
première position, à maintenir fermé ledit au
moins un réceptacle principal, et dans une
deuxième position de dégagement à s’escamo-
ter pour permettre le vidage de ce dernier,

caractérisé en ce que le véhicule présente en outre
une deuxième structure porte (9), constituant au
moins en partie ledit au moins un réceptacle secon-
daire, ladite deuxième structure porte (9) coopérant
avec ladite structure porte principale (8) de telle fa-
çon à permettre au moins le vidage d’undit au moins
un réceptacle secondaire (4) alors que la structure
porte principale (8) est dans une position fermée.

2. Véhicule selon la revendication 1, dans lequel la
deuxième structure porte présente, en outre, des
moyens (10, 12) d’actionnement et d’entraînement
aptes à permettre le déplacement d’undit au moins
un réceptacle secondaire (4) dans une position éle-
vée, en porte-à-faux du véhicule, et à une hauteur
suffisante pour disposer ledit au moins un réceptacle
secondaire au-dessus d’une trémie de stockage
(30).

3. Véhicule selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
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la structure porte secondaire est constituée au moins
en partie par un bras de levier (12) articulé à son
extrémité proximale (15) à ladite structure porte prin-
cipale, l’extrémité distale du bras de levier (12) étant
assujettie audit au moins un réceptacle secondaire
(4).

4. Véhicule selon la revendication 3, dans lequel la se-
conde structure porte (9) constitue au moins en par-
tie les moyens secondaires (7) de guidage de flux
de produits déversés, le bras de levier (12) présente
à partir de son extrémité distale, au moins sur une
portion de longueur (14) un caisson constituant au
moins une cheminée (71) pour le guidage de flux
déversé dans ledit au moins un réceptacle secon-
daire (4).

5. Véhicule selon la revendication 4, dans lequel l’ex-
trémité supérieure du caisson est équipée d’au
moins un clapet antiretour (15) apte à obturer l’ex-
trémité débouchant d’unedite cheminée lorsque le
bras de levier (12) est incliné.

6. Véhicule selon la revendication 4, dans lequel le bras
de levier (12) occupe, lorsque la deuxième structure
porte est dans une position fermée, un volume pro-
longeant l’extrémité de la structure porte principale,
l’extrémité supérieure (16) débouchant d’unedite
cheminée étant adjacente à au moins une ouverture
de chargement (17) d’undit au moins un réceptacle
principal (20), située sur une portion haute de la
structure porte principale (9), le bras de levier (12)
présentant au moins une fenêtre d’accès (35) en re-
gard de ladite au moins une ouverture de charge-
ment.

7. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel le réceptacle secondaire (4) est situé sous le
seuil (S1) de la structure porte principale, voir le cas
échéant, sous le seuil du réceptacle principal.

8. Véhicule selon les revendications 3 et 7, dans lequel
la deuxième structure porte (9) présente un profil de
forme générale en L, ledit au moins un réceptacle
secondaire constituant l’aile horizontale du L, le bras
de levier (12) constituant l’aile verticale du L.

9. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 8, dans
lequel undit réceptacle secondaire présente une
trappe de déchargement (18), des moyens de ver-
rouillage de ladite trappe de déchargement dans une
position fermée ainsi que des moyens d’actionne-
ment pour l’ouverture de cette dernière.

10. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel la deuxième structure porte (9) est le support
d’au moins un dispositif basculeur (19) de contenant
présentant :

- des moyens de prise d’undit contenant (2),
- des moyens d’actionnement et d’entraînement
aptes à déplacer ledit contenant dans un plan
vertical et à basculer ce dernier.

11. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 10, dans
lequel ledit au moins un premier réceptacle est cons-
titué au moins en partie par une benne (21), ouverte
à l’une (22) de ses extrémités, ladite première struc-
ture porte étant articulée à l’extrémité supérieure de
l’ouverture suivant un axe de pivot horizontal (23).

12. Véhicule selon la revendication 11, dans lequel ladite
structure porte principale (8) présente un profilé de
section creux coïncidant avec celui de ladite benne
de telle façon à prolonger cette dernière lorsque la-
dite structure porte principale est en position fermée,
cette dernière constituant au moins une trémie de
chargement (32) d’undit au moins réceptacle princi-
pal (20), ladite structure porte principale (8) ac-
cueillant au moins un dispositif de compaction (25)
des produits en direction d’undit au moins un récep-
tacle principal.

13. Véhicule selon la revendication 11 ou 12, dans lequel
la benne (21) est compartimentée avec la présence
d’au moins une cloison de séparation disposée lon-
gitudinalement dans ladite benne, et constituant au
moins deux compartiments, et donc au moins deux
réceptacles principaux, la structure porte principale
présentant, le cas échéant, au moins une cloison de
séparation prolongeant lesdits au moins deux com-
partiments.

14. Véhicule selon la revendication 6, dans lequel :

- le véhicule présente au moins un poste de char-
gement (50), avec pour chaque réceptacle prin-
cipal, au moins une ouverture de chargement
(17) dédiée,
- le véhicule présente en outre un dispositif dé-
flecteur (26, 27) articulé, équipé de moyens
d’actionnement, ledit dispositif déflecteur pou-
vant prendre au moins deux positions pour soit
orienter la totalité du flux déversé dans l’ouver-
ture de chargement (17) dédiée d’undit récep-
tacle principal ou encore dans l’ouverture dé-
bouchante (16) de la cheminée d’undit récepta-
cle secondaire, soit dédoubler le flux, une partie
du flux étant guidée dans l’ouverture de charge-
ment dédiée du réceptacle principal, l’autre par-
tie du flux étant guidée dans l’ouverture débou-
chante (16) de la cheminée du réceptacle se-
condaire.
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